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« Round One: Canada Takes a Big Swing At Its Competition Act, 
with More to Come »

Auteurs : Alysha Manji-Knight et Joshua Hollenberg 

Dans cet article publié initialement dans l’Antitrust Magazine Online de l’American Bar Association, Alysha Manji-Knight et Joshua 
Hollenberg présentent les modifications majeures apportées récemment à la Loi sur la concurrence du Canada, dont l’élargissement de 
la portée des dispositions relatives à l’abus de position dominante, le nouveau droit d’accès privé et l’augmentation appréciable des 
sanctions administratives pécuniaires.

Télécharger l’article (en anglais).
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